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Erwägungen

E. 25
juillet 2024 est devenu sans objet; - les frais de recours seront dès lors laissés à la charge de
l'État; - les prétentions en indemnités dans la procédure de recours sont régies par les art.
429 à 434 CPP (art. 436 al. 1 CPP); - en l'espèce, le recourant n'a pas succombé au sens de
l'art. 428 al. 1 CPP (ACPR/98/2013 du 13 mars 2013; ACPR/207/2013 du 10 mai 2013), de
sorte qu'il peut prétendre à une indemnité pour l'activité déployée par son conseil; - eu égard
au recours, le temps consacré (2 heures et 25 minutes) sera admis et indemnisé aux tarifs
horaires de CHF 350.- et CHF 450.- demandés (arrêt du Tribunal fédéral 2C_725/2010 du
31 octobre 2011 = SJ 2012 I 172; ACPR/279/2014 du 27 mai 2014), plus la TVA, à la
charge de l'État. * * * * *
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